
Fiche de saisie RE2020
Chaudière à condensation 
collective
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Méthodologie de saisie
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Etape n°1 : Création de l’objet génération « Génération »

Indiquer «Générateurs en cascade» si présence d’un
système de stockage ou de plusieurs générateurs
fonctionnant en cascade.

Dans le cas de plusieurs réseaux hydrauliques séparés,
deux types de raccord sont pris en compte selon la
possibilité de condamner un des réseaux de distribution
de la génération («raccordement avec isolement») ou
non («raccordement permanent»). Lorsqu’un générateur
est isolé hydrauliquement de la génération, une
diminution des pertes est observée.

En fonction du projet. Les espaces tampons regroupent
l’ensemble des locaux non chauffés en contact avec un ou
plusieurs locaux chauffés.
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Etape n°2 : Création du générateur « Chaudière gaz à condensation »

Attention, les pertes à l’arrêt sont exprimées
en kW.

Indiquer le nombre de générateurs du projet.

.

Valeur Certifiée : valeur certifiée par un organisme
indépendant accrédité selon la norme NF EN 45011 par le
COFRAC ou équivalent -> Pas de pénalisation de la valeur
Valeur Justifiée : valeur issue d’un essai en laboratoire
indépendant et accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI
17025 par le COFRAC ou équivalent -> Pénalisation de la
valeur.
Valeur Déclarée : ce statut entraine une pénalisation de la
valeur.

Les données sont à renseigner en fonction des
caractéristiques de performance données par les
fabricants. Elles sont disponibles sur le site EDIBATEC.



Etape n°3 : Création du système de stockage « Stockage ballon »

Il s’agit d’un ballon d’accumulation relié à la chaudière à 
condensation collective.

Constante de refroidissement disponible dans les
caractéristiques techniques du système.
Les pertes thermiques du ballon impactent la
consommation d'ECS.

L'hystérésis permet de faire la distinction entre les 
températures de marche et d’arrêt des dispositifs 
chauffant du ballon.
Elle correspond à une «tolérance» autour de la valeur de 
consigne du ballon.
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Dans l’arborescence, créer le système
« stockage » à partir du générateur
« chaudière gaz collective »

Possibilité de saisir ici les systèmes avec titre V (exemple HELIOPAC)
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Etape n°4 : Création du réseau de distribution intergroupe « chauffage+ECS»

Les caractéristiques des longueurs et du calorifugeage
des réseaux intergroupe s de chauffage et d’ECS
dépendent des projets.

Renseigner aussi le réseau ECS. Si pas de maintien en 
température du réseau, saisir « inexistant ou pertes 
nulles »

Dans l’arborescence, créer le
système «Réseau intergroupe »
à partir de l’objet
« Génération»
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Etape n°5 : Création du « Circulateur du réseau de distribution de groupe »

Lier l’émetteur à la génération crée précédemment.

Dans l’arborescence, se placer dans
la rubrique « Emission »
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Etape n°5 : Création du « Circulateur du réseau de distribution de groupe »

La présence d’un circulateur est requise lorsque le 
projet comporte une séparation hydraulique entre le 
réseau situé à l’intérieur du logement et les colonnes 
montantes (exemple CIC).

Lier le réseau chaud au réseau intergroupe crée
précédemment


